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COMMUNAUTE DE COMMUNES « ENTRE DORE ET ALLIER » 

29 avenue de Verdun 

63190 LEZOUX 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
___________ 

 

RÉUNION DU 03 MARS 2026 

 ___________ 
 

L’an deux mille vingt-six, le 03 mars, le Conseil de la Communauté de Communes « Entre Dore et 

Allier » s’est réuni, en session ordinaire, à la salle intercommunale à Lezoux après convocations 

légales en date du 25 février 2026, sous la présidence de Madame Elisabeth BRUSSAT. 

           

Etaient présents lors de l’appel nominal : 

Mme Josiane HUGUET Mr Thierry TISSERAND 

M. Jean-Baptiste GIRARD Mme Elisabeth BRUSSAT 

Mme Agnès TARTRY-LAVEST Mr Cédric DAUDUIT 

Mme Sylvie EXBRAYAT Mme Patricia LACHAMP 

M. Gilles BERGAMI Mr Florent MONEYRON 

M. Daniel PEYNON Mme Nicole BOUCHERAT 

Mme Annick FORESTIER M. Jean-Louis DERBIAS 

Mme Déolinda DE FREITAS Mme Michelle CIERGE 

Mme Marie-France MARMY Mr Bernard FRASIAK 

Mr Christian BOURNAT M. Yannick DUPOUE 

Mr Guillaume FRICKER Mr Antoine LUCAS 

Mme Sylvie ROCHE Mme Laurence GONINET 

Mme Elyane GRANET  

Suppléants présents : Mme Nathalie DE LA FUENTE et Mr Patrice BLANC 

 

Etaient représentés (procuration) :  

- Mme GRANOUILLET Danielle donne pouvoir à Mme HUGUET Josiane 

- Mme VIAL Séverine donne pouvoir à Mr FRASIAK Bernard 

- Mme MONTBRIZON Julie donne pouvoir à Mr BERGAMI Gilles 

Absents : Mme MORAND Catherine, Mme OLIVON Anne-Marie, Mr MARQUET Gilles, Mr 

BROUSSE René, Mme GROUIEC Isabelle, Mr COSSON Alain et Mr FERRIER Romain 

 

VOTE :      En exercice :  35             Présents : 25        Représentés : 3          Votants : 28 

 

Les Délégués formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé, conformément à 

l’article L.211.4 du Code des Communes, immédiatement après l’ouverture de la séance, à la 

nomination d’un secrétaire pris au sein du Conseil. Mr Jean-Louis DERBIAS, ayant obtenu la 

majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a accepté. 

 

Objet : mandatement du centre de gestion de la fonction publique territoriale du puy-de-dome 

dans le cadre de la mise en concurrence des contrats d’assurance des risques statutaires 
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MANDATEMENT DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DOME DANS LE CADRE 

DE LA MISE EN CONCURRENCE DES CONTRATS D’ASSURANCE 

DES RISQUES STATUTAIRES 
 

- VU le Code général des collectivités territoriales ; 

- VU le Code général de la fonction publique ; 

- VU le Code de la commande publique ; 

- VU le Code des assurances ; 

- VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 5 qui autorise 

les centres de gestion à souscrire des contrats d’assurance prévoyance pour le compte 

des collectivités locales afin de couvrir les charges financières découlant de leurs 

obligations statutaires ; 

 

Madame la Présidente rappelle : 

- L’opportunité de confier au Centre de Gestion le soin d'organiser une procédure de mise 

en concurrence ; 

- L’opportunité pour l'Etablissement de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 

d’assurance statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de 

l’application des textes régissant le statut de ses agent·e·s ; 

- Que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions 

obtenues donnent satisfaction à l'Établissement ; 

- Que l’adhésion au contrat d’assurance entraine l’adhésion à la mission facultative de 

suivi et d’assistance aux contrats d’assurances proposée par le Centre de Gestion. 

 

Le contrat groupe devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail / maladie professionnelle, 

Maladie ordinaire, Longue maladie / maladie de longue durée, Maternité / Paternité / 

Adoption, Disponibilité d’office, Invalidité ; 

- Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail / maladie professionnelle, 

Maladie grave, Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire. 

 

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2027 ; 

- Régime du contrat : capitalisation. 

La décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une délibération 

ultérieure. 

 

Il est proposé au conseil communautaire de : 

- DÉCIDER de donner mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

du Puy-de-Dôme pour le lancement d’une procédure de mise en concurrence visant à 

conclure un contrat groupe d’assurance statutaire.  

 

- DÉCIDER de garder la faculté de ne pas y adhérer. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire APPROUVE à l’unanimité. 

 

Pour extrait certifié conforme,    Pour extrait certifié conforme 
Fait et publié à Lezoux, le 04 mars 2026   Fait et publié à Lezoux, le 04 mars 2026 
Signé par Jean-Louis DERBIAS,    Signé par Elisabeth BRUSSAT,  

Secrétaire de séance      Présidente 
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